
Numéros d’agrément du tournoi  : cd 70  : 2024 – 003 

 ORGANISATION ET RÈGLEMENT 

Cette  manifestation  permettra  à  chacun  de  pouvoir  s’exprimer  dans  un
tournoi amical avec les judokas des clubs de la Haute-Saône, des départements
voisins et des clubs amis.

Catégorie
Benjamin(e)s 

2012 2013
Poussin(e)s 
2014 2015

Mini-Poussin(e)s 
2016-2017

Durée combats 2 Minutes 1 Minute 30 1 Minute 15

immobilisations
20 Ippon 20 Ippon 15 Ippon

10 à 19 Waza-ari 10 à 19 Waza-ari 05 à 14 Waza-ari

Garçon
-30 -34 -38 -42 -46 -50

-55 -60 -66 +66
Poule / proximité de poids Poule / proximité de poids

Filles
 -32 -36 -40 -44 -48 -52

-57 -63 +63
Poule / proximité de poids Poule / proximité de poids



□ Les inscriptions : La listes des inscrits, en pièce jointe, est à rendre remplie
par le Club pour le 5 Juin dernier délai.

□ Tous les judokas participants : seront titulaires de la licence F.F.J.D.A. de la
saison en cours avec un certificat médical indiquant «apte à la compétition» s’ils
ont répondu «oui» à une question du questionnaire de santé lors de la prise de
licence. 

□ Ceinture  minimum :  Toutes  les  ceintures  seront  acceptées,  charge  aux
entraîneurs de s’assurer du niveau minimum de leurs élèves avant de les inscrire.

□ Clubs invités : Les Clubs de la Haute-Saône, de ces alentours et les clubs amis.

□ Tarif d’engagement : 3€ par judoka.

□ Formule : Répartitions en Poules ou poules puis tableaux en fonction du nombre
de  participants,  Les  mini-poussin(e)s  et  poussin(e)s  seront  regroupés  par
proximité de poids. Les benjamin(e)s seront dans leur catégorie de poids officielle.
(Tolérance 100g) 

□ Règlement de référence : celui de la F.F.J.D.A. de la saison 2023/2024.

□ Chaque Club participant : est invité, dans la mesure du possible, à fournir un
arbitre et/ou un commissaire sportif en tenue correcte. De s’assurer que tous les
inscrits ont une licence de la saison en cours et un certificat médical valide pour la
compétition.

□  Arbitres et Commissaires Sportifs : seront bénévoles. (1 plateau repas et
boissons leur sera offerts). Nous vous demanderons la plus grande bienveillance
envers les jeunes arbitres et commissaires sportif indispensables à l’organisation
de cette manifestation. 

□ Les récompenses : seront remises après chaque catégorie de poids. Les quatre
premier(e)s des benjamins et benjamines seront récompensé(e)s ainsi que tous
les mini poussins et poussins. Les Judoka devront être présent(e)s en judogi ou
survêtement de club lors de la remise des médailles.

□ Service Médical : Présent sur place.
□ Restauration : Buvette avec des boissons, friandises, gâteaux, sandwiches, ...
□ Responsable organisation général : Gabriel MARADAN
□ Responsable organisation de la compétition : Mathieu VINCENT
□ Responsable Arbitrage : Shahyne MERDACI
□ Responsable Commissaires sportifs : Chakib EL MACHHOUR

□  Le paiement des inscriptions : sur place par les Clubs ou une facture leur
sera envoyée. (3€/Participant)

□  Responsabilité  : Nous  déclinons  toute  responsabilité  en  cas  de  vol  ou
d’accident  en  dehors  des  tatamis.  En  cas  de  litige  ou  problème,  le  directeur
technique ou le président du Cercle de Judo de Vesoul sera seul juge.

Pour tout renseignement  : Mathieu - 06 63 42 54 32 / cercle@judovesoul.fr


